
Procédure logement indigne – Parc locatif privé et public 

Si le locataire occupe un logement social (HLM – conventionné Anah) OU s’il ne perçoit pas une allocation logement : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le locataire procède à une auto-évaluation de l’état 

du logement 

Le locataire informe le bailleur des désordres 

éventuellement constatés dans le logement 

Le bailleur accepte de réaliser les travaux 

Le bailleur refuse de réaliser les travaux (ou ne 

répond pas) 

Le logement est rendu décent 

Le locataire doit mettre en demeure le bailleur de 

procéder aux travaux 

Le bailleur est condamné à réaliser les travaux, 

voire à verser des dommages et intérêts 

Le locataire peut 

également saisir la 

CDC (Commission 

départementale de 

conciliation) 

Le bailleur refuse de réaliser les travaux (ou ne 

répond pas) 

Le locataire peut 

saisir le PDLHI 

(Pôle départemental 

de lutte contre 

l’habitat indigne) 

Le PDLHI avertit le Maire de la commune 

Le Maire diligente une visite du logement et 

constate, s’il y a lieu, le (ou les) infraction(s) au 

Règlement sanitaire départemental 

A la suite de la visite, le Maire adresse un courrier 

au bailleur ainsi qu’un rapport de visite au 

locataire 

Si besoin est, le Maire peut mettre le bailleur en 

demeure d’effectuer les travaux, puis dresser un 

constat d’infraction 

Une solution 

amiable est trouvée 

et le logement est 

rendu décent 

Aucune solution 

amiable n’est 

trouvée 

Le locataire peut saisir le JCP (Juge des 

contentieux de la protection) 



Procédure logement indigne – Parc locatif privé et public 

Si le locataire n’occupe pas un logement social (HLM – conventionné Anah) ET s’il perçoit une allocation logement (ALS – 

ALF) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le locataire procède à une auto-évaluation de l’état 

du logement 

Le locataire informe le bailleur des désordres 

éventuellement constatés dans le logement 

Le bailleur accepte de réaliser les travaux 

Le bailleur refuse de réaliser les travaux (ou ne 

répond pas) 

Le logement est rendu décent 

Le locataire doit mettre en demeure le bailleur de 

procéder aux travaux 

Le bailleur est condamné à réaliser les travaux, 

voire à verser des dommages et intérêts 

Le bailleur refuse de réaliser les travaux (ou ne 

répond pas) 

Le PDLHI avertit la CAF (Caisse d’allocations 

familiales) 

La CAF diligente une visite du logement et 

constate, s’il y a lieu, la non-décence 

Si le logement est jugé non-décent, la CAF 

conserve alors le montant des allocations jusqu’à 

la réalisation des travaux, auquel cas le locataire 

doit seulement s’acquitter du loyer résiduel 

 

Le locataire peut saisir le JCP (Juge des 

contentieux de la protection) 

Le locataire saisit le PDLHI (Pôle départemental 

de lutte contre l’habitat indigne) 

Le bailleur réalise les travaux dans un délai de 18 

mois et récupère le montant des allocations 

Le logement est rendu décent 

Le bailleur ne réalise pas les travaux 


